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Obligation d'immatriculation vehicule
étranger

Par Raffolo, le 04/12/2012 à 11:52

[fluo]BONJOUR[/fluo] Depuis mon arrivée en France (j'ai une voiture immatriculée en Italie)
j'ai combien de temps pour immatriculer avec une carte grise + plaque
françaises?[fluo]MERCI[/fluo]

Par amajuris, le 04/12/2012 à 12:09

bjr,
il s'agit en fait d'une importation de véhicule.
vous pouvez consulter ce lien:
http://www.mfe.org/index.php/Thematiques/Douanes/Importation-en-France-d-un-vehicule
cdt

Par Raffolo, le 04/12/2012 à 12:13

Merci beaucoup
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